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FACTSHEET – Cyberassurance 
 
 
 
 

− Assurance qui présente une solution d'assurance complète spécialement dé-
diée aux médecins et cabinets médicaux 

− Solution collective avec une durée de contrat jusqu'au 31.12.2022 
 

− Somme d'assurance CHF 5 Mio. pour dommages de tiers 

− Somme d'assurance CHF 250'000.- pour propres dommages 

− Somme d'assurance CHF 250'000.- pour prestations d'assistance 
 

− Franchise général CHF 2'000.- 
 

− Les négligences et actes intentionnels de collaborateurs sont assurés 

− Tous les systèmes de traitement de l'information (aussi la technique médicale et 
les appareils) sont assurés 

− Couverture d'assurance, tout de même la violation de la sécurité des informations 
soit survenue chez preneur d'assurance, chez un fournisseur de services ex-
terne ou chez le demandeur 

 

− Cyberchantage, y compris l'indemnisation du chantage, est assurée 
 

− Perte du produit d’exploitation avec délai de carence de 12 heures, est assurée 
 

− Le détournement du trafic électronique des paiements est couvert 
 

− Notre garantie innovatrice de mise à jour. Les futures améliorations et innovations 
du produit Bâloise sont automatiquement assurées 

 
− Droit de résiliation annuel 
 

− L’assureur est Bâloise Assurance SA 

− Service des sinistres (interlocuteur) compétent et rapide (Hotline 24/7/365) 
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